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à 

Madame et Messieurs les Directeurs Régionaux 
de l’Équipement 
Messieurs les Directeurs Départementaux de 
l’Équipement et de l’Agriculture 
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
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Objet :  Réserve nationale - nouvelles modalités de recueil des charges prévisionnelles et réelles mensuelles. 
 

PJ : Annexe technique relative aux modalités de recueil des charges prévisionnelles et réelles mensuelles 
relatives aux activités des IPCSR. 

 

Depuis de nombreuses années, un système de péréquation et de permanence nationales est en place. La 
déconcentration du service des examens du permis de conduire, effective depuis le 31 mars 2003, a eu pour 
conséquence l’affectation des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière (IPCSR) au sein des 
directions départementales de l’équipement (DDE). 

L’utilisation rationnelle des effectifs dans chaque département conduit aujourd’hui à harmoniser le système 
d’entraide national. Plus souple, allégé, il doit permettre à chaque DDE une autonomie plus grande dans la gestion 
des effectifs d’IPCSR. 

Ainsi, il s’avère nécessaire de mettre en place un nouveau système d’entraide national appelé « réserve 
nationale » pour contribuer au maintien à niveau du service des examens du permis de conduire dans les DDE qui 
rencontrent des difficultés ponctuelles pour assurer les examens du permis de conduire. 

La réserve nationale, gérée par la Direction de la sécurité et de la circulation routières (DSCR), sera constituée de 
jours/agents sur la base de 0,5 jour par agent, quel que soit le nombre d’IPCSR affecté dans chaque DDE. 
Toutefois, un demi-jour supplémentaire sera mis à disposition, par les DDE concernées, dès lors que l’effectif des 
IPCSR est un nombre impair. 

En conséquence, le renfort ne s’effectue plus sur la base de semaine mais de jours entiers consécutifs. Les 
périodes mises à disposition de la réserve nationale seront communiquées au plus tard le 20 du mois à M-2 au 
bureau en charge de la réserve nationale. 
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Par ailleurs, et seulement dans le cadre d’un besoin en renfort, le Bureau de l’Éducation routière de chaque DDE 
adressera les tableaux des charges prévisionnelles (au plus tard le 20 du mois à M-2) et réelles (au plus tard le 
10 du mois suivant le mois concerné) au bureau chargé de la réserve nationale. Les nouveaux tableaux actualisés 
des charges prévisionnelles et réelles (cf. annexe technique) seront transmis, à cet effet, via l’application 
centralisée AURIGE, du système informatique de la Sous-direction de l’Éducation routière (ER), déployée au cours 
du premier semestre 2008. 

Après étude des charges prévisionnelles, dûment justifiées, mes services détermineront en fonction des 
évènements signalés (maladie, congé de maternité, hospitalisation et situation particulière), si la DDE peut 
conserver les jours/agents mis à disposition de la réserve nationale et bénéficier, en outre, de l’envoi de renforts. 

Avant toute demande de renfort au plan national, les DDE veilleront à ce que les IPCSR se consacrent 
exclusivement ou presque à leur mission principale d’examinateurs du permis de conduire, et que les 
pourcentages temps adjoints préconisés pour remplir cette mission (cf. annexe technique) sont bien pris en 
compte. 

Les jours de réserve nationale dus par une DDE et non mis à la disposition de DDE en difficulté, lui sont 
automatiquement restitués au plus tard 12 jours avant la date prévue (exemple : le mercredi de la semaine 2 pour 
le lundi de la semaine 4). De ce fait, il appartient à la DDE, ayant récupéré ses jours de réserve nationale, de 
prendre les dispositions nécessaires pour le plein emploi de ses agents. 

Il est précisé que huit départements sont exclus du système en raison de leur situation géographique ou du 
nombre d’IPCSR affecté (Haute-Corse, Corse-du-Sud, Creuse, Lozère, Guadeloupe, Guyane, Martinique et 
Réunion). 

Toutes instructions relatives à la péréquation et à la permanence nationales antérieures à la présente note sont 
annulées dès que le déploiement de la nouvelle application centralisée Aurige sera effectif dans votre 
département. 
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